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BERGES DE REIMS : BOULEVARD PAUL DOUMER 
 

Durée : du 2 mai au 7 juin 2024 
 

Le terre-plein central du boulevard Paul Doumer sera supprimé et remplacé par une voie 

de circulation afin de maintenir deux fois deux voies durant les travaux des Berges de 

Reims. Cela permettra de libérer l’espace nécessaire à la déconstruction du pont de Gaulle 

et aux futurs travaux d’aménagement des Berges. 

 

Les travaux dureront 5 semaines et seront découpés en 3 tronçons afin de limiter l’impact 

sur la circulation et libérer les voies au fur et à mesure. 

 

À noter que l’accès au boulevard Paul Doumer depuis la rue Payen ne se fera que via la 

rue Libergier -> rue Clovis -> rue Hincmar pendant la 1re phase. 

 

Détail des 3 tronçons (par ordre chronologique) : 

 
 

Pour rappel, les futurs travaux Berges de Reims comprennent : 

- La végétalisation, l’installation d’espaces détente et sportif et d’un jardin aquatique 

- La création d’une place et d’une passerelle et la valorisation de la perspective vers la Cathédrale 

Prochaines étapes : 

- Déménagement des bateaux entre mi et fin mai 

- Déconstruction du pont de Gaulle à partir de fin mai-début juin 

 

Le phasage des travaux sera communiqué régulièrement sur le site de la ville de Reims (www.reims.fr/berges). 


